
M O D A L I T É S  D ’A C C È S

Formation ouverte aux adhérents 
et aux non-adhérents.  
Autre date sur demande.
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Fiche formation

Organisation 
managériale dans 
un service MJPM

I N F O S P R AT I Q U E S 
& D É L A I  D ’A C C È S

Durée : 1 jour
Lieu :  Salle Ifocap 
6 rue Catherine de la Rochefoucauld 
75 009 Paris 
Intra et Inter : sur demande
Prix et dates : page 4

	 EFFECTIF	 NIVEAU	 DURÉE	 MODALITÉS
	10 à 14 pers.	 autre formation 1 jour	 présentiel

professionnelle
continue
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O B J E C T I F S  P É D A G O G I Q U E S

▪ �Appréhender les concepts de
gouvernance/dirigeance et interroger la
complexité de leurs interactions.

▪ �Envisager la délégation dans une
perspective de responsabilisation des élus.

▪ �Développer l’autonomie des équipes
afin d’investir les zones de valeur de
l’organisation pour créer des solutions sur
mesure.

▪ �Appréhender les enjeux de formes
d’organisation responsabilisantes et
décentralisées.

M É T H O D E S  P É D A G O G I Q U E S 

▪ Apports techniques et théoriques
▪ Exposé participatif
▪ Débat
▪ Étude de cas
▪ Jeu
▪ Plan d’action personnel

M É T H O D E S  D ’É VA LUAT I O N

QCM de positionnement en amont de la 
formation et QCM d’évaluation des acquis 
en aval de la formation.

S A N C T I O N D E  
L A  F O R M AT I O N

Evaluation individuelle de la satisfaction.
Attestation de présence (sur demande).

S U I V I  D E  L’E X É C U T I O N

Une feuille d’émargement signée par le 
stagiaire et le formateur par demi-journée.
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C O N T E N U 
D É R O U L É  D E  L A  F O R M AT I O N
Partie 1. Rappels 
▪ �Rappels sur les régimes juridiques de

responsabilités en PJM
▪ �Techniques d’organisation juridique des

délégations comme le DUD

Partie 2. Autonomie et responsabilisation 
collective
▪ �Évaluez la situation de votre équipe et/ou

des instances associatives
▪ �Une équipe est-elle plus intelligente que les

individus qui la composent ? Les risques et
leur maîtrise

▪ �Les conditions de la responsabilité collective

Partie 3.La délégation : un processus plus 
qu’un acte
▪ �Préparation et accompagnement : baliser

une démarche apprenante
▪ �Des processus structurants pour

accompagner concrètement la
responsabilité collective

P U B L I C(S )  V I S É(S ) 

Dirigeants associatifs : 
▪ Président(e)
▪ Directeur(trice)
Binôme Présidence et Direction souhaité !

P R É R E Q U I S

Pas de prérequis nécessaires.
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En savoir plus :  formation@fnat.fr / contact@fnat.fr / 01 42 81 46 11

Organisme de formation n°11756865675 enregistré auprès du Préfet de région IDF. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 




